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NOTRE SANTÉ, 
NOTRE AVENIR
Outillons les jeunes professionnels 
de santé pour un meilleur accès à 
l’avortement sécurisé au Bénin

@MSFCBENIN MSFC BENIN https://msfc.org/

Recommandations
Le Ministère de la Santé, les facultés de médecine 
et les institutions de formation doivent : 

Assurer la mise en œuvre du Protocole de Maputo 
à travers la diffusion du document « Guides et 
standards de l’avortement médicalisé au Bénin »
Diffuser ce document sur l’avortement médicalisé largement 
auprès de tous les acteurs du système de santé y compris les 
étudiants en sciences de la santé.

1

Assurer la vulgarisation du Protocole de Maputo
Diffuser le Protocole de Maputo auprès de toutes les parties 
prenantes impliquées dans sa mise en œuvre, à savoir les 
acteurs du système de santé, les ministères de la justice, 
de la santé, du genre, les magistrats, les organisations de la 
société civile et tous les autres secteurs concernés.

2
Inclure des curricula sur la prestation de soins 
complets d’avortement 
Inclure des programmes de formation continue révisés, à tous 
les niveaux du système de santé, comprenant des modules sur la 
prestation de soins complets d’avortement centrés sur la femme 
et sur la clarification de valeurs dans la diffusion du document  
« Guides et standards de l’avortement médicalisé au Bénin ».

3

Investir dans la formation continue des prestataires 
de santé
Dédier des ressources à la formation pratique des prestataires 
de santé en soins complets d’avortement, y compris à la 
clarification des valeurs et à la transformation des attitudes, 
afin de renforcer les compétences des prestataires formés.

4

Impliquer des jeunes
Œuvrer pour la prise en compte de la voix des jeunes professionnels 
dans les politiques et programmes pour la réduction des 
avortements clandestins et l’accès aux soins complets d’avortement.

5
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À l’échelle mondiale, investir dans les 
soins permet de sauver des vies et de 
réduire le coût sur le système de santé

Au Bénin, la mortalité maternelle 
demeure préoccupante1.

L’accès aux soins 
d’avortement 
sécurisé au Bénin  
est autorisé par la loi

Le Bénin est en train de faire un 
pas important en mettant à jour 
le document officiel « Avortement 
médicalisé au Bénin : Guides et 
standards », publié en 2011, selon 
les normes de l’OMS14. Cette révision 
est une opportunité pour diffuser 
largement les guides clarifiant 
le statut légal et la pratique de 
l’avortement sécurisé au Bénin.

Le Bénin a ratifié et domestiqué le 
Protocole à la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples, 
Relatif aux Droits de la Femme 
en Afrique, connu sous le nom de 
Protocole de Maputo. 

Le renforcement des capacités des prestataires 
dans l’offre de soins complets d’avortement 
réduit la mortalité maternelle en même 
temps qu’il réduit la pression financière sur 
le système de santé à long terme. Au Bénin, 
où il y a une restriction d’accès à l’avortement 
sécurisé à des conditions précises et un manque 
de prestataires formés en soins complets 
d’avortement, les femmes ont tendance à recourir 
aux avortements clandestins et non-sécurisés7. 

L’avortement non-
sécurisé est un fléau 
pour le Bénin

Renforcer la capacité du système 
de santé à offrir des soins 
complets d’avortement apporte 
des bénéfices sur le long terme

Même quand il ne conduit pas à la 
mort, l’avortement non-sécurisé crée 
de nombreux risques graves pour la 
santé des femmes. Selon une étude 
menée par le Ministère de la Santé 
au Bénin en 2019, le recours aux 
soins non-sécurisés peut induire des 
risques tels que des hémorragies, 
des infections ou la stérilité, ou des 
handicaps physiques et mentaux4. 

L’avortement non-sécurisé est associé 
à 1 DÉCÈS SUR 6 lié à la grossesse 
en Afrique de l’Ouest3.

Au Bénin, pour les filles de 15 à 
19 ans les complications dues 
à la grossesse précoce et à 
l’accouchement au Bénin sont 
une des plus grandes causes de 
mortalité3. 

Parmi les causes de la mortalité 
maternelle, les complications dues à 
l’avortement non-sécurisé constituent 
un facteur majeur.

MORTALITÉ MATERNELLE AU BÉNIN
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Reduction en décès 
maternels estimée avec 
un investissement dans 
des soins complets 
d’avortement et des 
soins contraceptifs, 
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prestataires8.
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AU BÉNIN, 
L’AVORTEMENT 

SÉCURISÉ N’EST PAS 
ENCORE INCLUS DANS 

LE PROGRAMME DE 
FORMATION DES 

PRESTATAIRES DE 
SOINS DE SANTÉ.

Le Protocole de Maputo autorise 
l’avortement dans le cas de :

Agression sexuelle.

Viol.

Inceste.

Lorsque la grossesse met en danger la 
santé mentale et physique de la mère.

Lorsque la grossesse met en danger 
la vie de la mère ou du fœtus12.
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Toutefois, il existe une insuffisance 
de connaissance au Bénin sur la 
légalité de l’avortement notamment 
chez les adolescents, les femmes, 
et les professionnels de santé13. Les 
contradictions dans le cadre légal 
national, le manque de diffusion des 
lois et la stigmatisation générale 
autour de l’avortement font que 
celui-ci est souvent considéré comme 
interdit par la population en général 
et par les prestataires eux-mêmes.
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L’avortement est un service simple et sûr 
quand il est pratiqué selon les normes de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), et 
fait partie des services essentiels de la santé 
de la reproduction.

L’accès aux soins 
complets d’avortement 
sécurisé réduit 
ou élimine les 
complications menant à 
la mortalité maternelle

L’OMS reconnaît l’aspiration manuelle ou 
électrique et l’avortement médicamenteux 
comme les deux méthodes sécurisées6.

Dans ces conditions et en utilisant ces 
méthodes, les complications dues à 
l’avortement sont rares voire inexistantes.

L’avortement sécurisé est pratiqué :

Par un prestataire formé.

Dans un environnement conforme aux 
normes médicales minimales5.
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La sensibilisation à 
l’avortement réduit la 
stigmatisation
La stigmatisation autour de l’avortement au 
sein des communautés, chez les prestataires 
de santé et dans les pharmacies est un 
obstacle considérable au Bénin. 

La stigmatisation peut être 
combattue et diminuée par 
la sensibilisation, l’accès à 
des informations fiables, et 
la Clarification des Valeurs 
et la Transformation des 
Attitudes (CVTA).

Chez les prestataires, cette stigmatisation 
peut se transformer en obstacle pour les 

femmes – et surtout les adolescentes 
– qui cherchent à accéder aux 

soins mais sont confrontées à des 
attitudes négatives.

Dans une clinique où les prestataires 
ont reçu une formation en CVTA : 

Selon une étude en 2015 :

60 %
ont une perception négative 

de l’avortement.

45 %
ont des préjugés négatifs 

et sont d’accord pour 
l’exclusion des jeunes filles 

ayant recours à l’avortement10.

RÉPONDANTS 
À L’ENQUÊTE

des patientes ont rapporté qu’elles 
ne se sentaient pas jugées ou 
stigmatisées par le personnel par 
rapport à leur choix d’avorter11.
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